
Fran
ceSél
ectio
n

R é g l e m e n t a t i o n  e t  s é c u r i t é

catalogue - Novembre 2016



www.FranceSelection.fr
r e t r o u v e z  t o u s  n o s  o u v r a g e s



SOMMAIRE
prévention incendie  ....................................................................................................................... 3

Dispositions générales et commentaires de la commission centrale de sécurité ........................................... 3

Dispositions particulières commentées ..................................................................................................................................... 3

Dispositions spéciales commentées............................................................................................................................................. 3

Dispositions commentées applicables aux établissements de la 5e catégorie.................................................. 3

Pack ERP commenté ............................................................................................................................................................................... 3

Réglementation incendie Immeubles de Grande Hauteur ............................................................................................ 3

Dispositions générales non commentées ................................................................................................................................ 4

Dispositions particulières non commentées ........................................................................................................................... 4

Dispositions spéciales non commentées .................................................................................................................................. 4

Bâtiments d’habitation non commentés ................................................................................................................................... 4

Classeur Sécurité Incendie ERP ........................................................................................................................................................ 4

Réglementation incendie - IGH ....................................................................................................................................................... 4

Règlement de sécurité contre l’incendie du 23 mars 1965 – Tome I ....................................................................... 4

Magasins et centres commerciaux ................................................................................................................................................ 6

Structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ................................................................ 6

Établissements de soins ........................................................................................................................................................................ 6

Établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs  
sans hébergement ; établissements sportifs couverts ...................................................................................................... 6

Gares accessibles au public ................................................................................................................................................................ 6

Parcs de stationnement couverts ................................................................................................................................................... 6

GN 8 - L’évacuation des personnes en situation de handicap moteur dans les ERP ...................................... 7

Établissement d’enseignement agricole .................................................................................................................................... 7

Cahiers de la prévention....................................................................................................................................................................... 7

Responsabilité des pouvoirs publics en matière de prévention ................................................................................. 7

Un nouveau regard sur le procès de la catastrophe de Feyzin  ................................................................................... 7

EDOC5 ......................... ....................................................................................................................... 5

Réglementation en ligne ............. .................................................................................................. 8

ICPE .. ................... ............................................................................................................................... 9

ICPE - De la création à la cessation ................................................................................................................................................ 9

Classeurs ICPE .............................................................................................................................................................................................. 9

registres et formulaires  ............................................................................................................10

Registre de sécurité pour ERP - 1re à 4e catégories ..............................................................................................................10

Registre de sécurité pour ERP - 5e catégorie ...........................................................................................................................10

Registre de sécurité établissements du Code du travail - Moyens de secours .................................................10

Registre de sécurité pour Immeubles de Grande Hauteur (IGH) ...............................................................................10

Registre de contrôle des installations électriques ................................................................................................................11

Registre de sécurité pour magasins et centres commerciaux ......................................................................................11

Carnet de permis de feu .......................................................................................................................................................................11 

Livret de chaufferie ..................................................................................................................................................................................11

Registre de sécurité pour structures d’ accueil pour personnes âgées et personnes handicapées.....12

Signalement de dangers graves et imminents .....................................................................................................................12

Livret de vérification / RIA (non perforé) ...................................................................................................................................12

Registre de sécurité pour établissements de soins ............................................................................................................12

Registre de sécurité pour établissements d’enseignement  ..........................................................................................12

Alerte sanitaire et environnementale ............................................................................................................................ .............12

Registre spécial - Équipements de protection individuelle...........................................................................................12

Registre de sécurité pour bâtiments d’habitation  .............................................................................................................12

Registre des Contrôles techniques ...............................................................................................................................................12

Registre de sécurité pour hôtels, hôtels-restaurants d’altitude,  
refuges de montagne et restaurants ...........................................................................................................................................12

Livret de vérification / Extincteurs (non perforé) .................................................................................................................12

FranceSélection
R é g l e m e n t a t i o n  e t  s é c u r i t é



GNR..................................................................................................................................................13

Explosion de fumées - Embrasement généralisé éclair ................................................................................................ 13

Lots de sauvetage et de protection contre les chutes .................................................................................................. 13

Appareils respiratoires isolants ..................................................................................................................................................... 13

Équipement en binômes : établissements des lances .................................................................................................. 13

Manœuvresfeux de forêts ................................................................................................................................................................ 13

Équipes en binômes : utilisation des lances à eau à main .......................................................................................... 13

SSIAP..................................................................................................................................................14

SSIAP 1 - Formation des agents ................................................................................................................................................... 14

SSIAP 2 - Formation des chefs d’équipes ............................................................................................................................... 14

SSIAP 3 - Formation des chefs de services ............................................................................................................................ 14

PACK SSIAP 3 PREMIUM  ................................................................................................................................................................... 14

PACK SSIAP 3 PREMIUM + ................................................................................................................................................................ 14

PACK SSIAP 3 OPTIMUM .................................................................................................................................................................... 14

divers..............................................................................................................................................15

SST - Manuel Sauveteur Secouriste du Travail 2014 ........................................................................................................ 15

Bons gestes et bonnes postures ................................................................................................................................................. 15

(Im)précis de prévention - Perle... ............................................................................................................................................... 15

Guide Mémo du sapeur-pompier .............................................................................................................................................. 15

Croqueurs de feux ................................................................................................................................................................................ 15

Pompiers d’entreprise ........................................................................................................................................................................ 15

TVA à 5,5 % pour les livres et à 20 % 

pour les classeurs et les registres

Tous nos tarifs sont indiqués TTC



3

OFFRE PACK
Pour une information complète
Optez pour le « pack ERP commenté »

Les 4 ouvrages pour  
seulement 182,40 €
Réf. E0104 

DISPOSITIONS  
PARTICULIÈRES COMMENTÉES 
Types J à Y - 1re à 4e catégories

Extraits du sommaire :
J : Structures d’accueil pour personnes âgées et personnes 
handicapées
L : Salles d’audition, de conférences, de réunions, de spec-
tacles ou à usages multiples
M : Magasins de vente, centres commerciaux
N : Restaurants et débits de boissons
O : Hôtels et autres établissements d’hébergement
P : Salles de danse et salles de jeux
R : Établissements d’éveil, d’enseignement,  de formation, 
centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement 

S : Bibliothèques, centres de documentation
T : Salles d’expositions
U : Établissements de soins 
V : Établissements de culte
W : Administrations, banques, bureaux
X : Etablissements sportifs couverts
Y : Musées

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
ET COMMENTAIRES DE LA COMMISSION  
CENTRALE DE SÉCURITÉ 
 • Les dispositions du Code de la construction et de 

l’habitation et du Code de l’urbanisme relatives à la 
protection contre l’incendie

 • Les articles :
 • GN / GE : Généralités
 • CO : Construction
 • AM : Aménagements
 • DF : Désenfumage
 • CH : Chauffage, ventilation, réfrigération, climatisation,  

conditionnement d’air et installation d’eau chaude 
sanitaire

 • GZ : Installations aux gaz combustibles aux 
hydrocarbures liquéfiés

 • EL : Installations électriques
 • EC : Eclairage

 • AS : Ascenseurs, 
escaliers mécaniques et trottoirs roulants

 • GC : Installation d’appareils de cuisson destinés à la 
restauration

 • MS : Moyens de secours contre l’incendie
 • Les instructions techniques : désenfumage, alarme et 

façades
 • Les textes relatifs aux commissions de sécurité
 • Les textes concernant l’accessibilité des personnes 

handicapées
 • Les textes intéressant les qualifications des personnels 

des services de sécurité des ERP (SSIAP)
 • La jurisprudence sur les ERP avec des arrêts du Conseil 

d’Etat et des arrêts des cours administratives d’appel

320 pages, format 17x24 cm
Réf. E0102    Prix : 52,00€ TTC

 560 pages, format 17x24 cm
Réf. E0101    Prix :  59,00€ TTC

DISPOSITIONS  
SPÉCIALES COMMENTÉES
Extraits du sommaire :

PA : Établissements de plein air
CTS : Chapiteaux, tentes et structures
SG : Structures gonflables
OA : Hôtels-restaurants d’altitude

REF : Refuges de montagne
PS : Parcs de stationnement couverts
GA : Gares
EF : Établissements flottants

 200 pages, format 17x24 cm
Réf. E0103     Prix : 42,00€ TTC

DISPOSITIONS COMMENTÉES  
APPLICABLES AUX ÉTABLISSEMENTS  
DE LA 5E CATÉGORIE

Extraits du sommaire :
L’ouvrage comporte l’ensemble des dispositions réglementaires et commentaires applicables en matière de :
 • Construction
 • Aménagements intérieurs
 • Désenfumage
 • Chauffage
 • Ventilation
 • Installations électriques
 • Éclairage

 • Ascenseurs
 • Appareils de cuisson
 • Moyens de secours
 • Les règles concernant les établissements comportant des 

locaux réservés au sommeil
 • Les règles spécifiques aux petits hôtels et établissements 

de soins

104 pages, format 17x24 cm
Réf. E0081    Prix : 39,00€ TTC

RÉGLEMENTATION INCENDIE IMMEUBLES  
DE GRANDE HAUTEUR
Par : Jean Luc Waeckerli, ancien officier de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris, formateur spécialisé  
dans le module IGH à l’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers, et François-Marie Brochard. Il a 
animé le groupe de travail chargé de la révision du règlement de sécurité IGH à la Direction Générale  
de la Sécurité civile et de la Gestion des Crises.

176 pages, format 17x24 cm
Réf. E0064    Prix : 39,56€ TTC

Collection commentéeprévention incendie
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

Extraits du sommaire : 
J :  Structures d’acceuil pour personnes âgées et/ou handicapées
L :  Salles de spectacles ou à usages multiples
M : Magasins de vente, centres commerciaux
N : Restaurants et débits de boissons
O : Hôtels et autres établissements d’hébergement
P : Salles de danse et salles de jeux
R : Établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, 
centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement

S : Bibliothèques, centres de documentation
T : Salles d’expositions
U : Établissements sanitaires 
V : Établissements de culte
W : Administration, banques, bureaux
X : Établissements sportifs couverts
Y : Musées

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Extraits du sommaire :
 • Dispositions générales du Règlement du 25 juin 1980
 • Il comporte les dispositions règlementaires applicables en matière de construction, d’aménagements intérieurs, 

décoration, désenfumage, chauffage, ventilation, installations aux gaz et hydrocarbures, installations électriques, 
éclairage, ascenseurs, appareils de cuisson, moyens de secours. 

CLASSEUR SÉCURITÉ INCENDIE ERP 
Établissements particuliers & spéciaux  
Extraits du sommaire :
J :Structures d’accueil pour personnes âgées et personnes 
handicapées ;
L : Salles d’audition, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usages multiples ;
M : Magasins de vente, centres commerciaux ;
N : Restaurants et débits de boissons ;
O : Hôtels et autres établissements d’hébergement ;
P : Salles de danse et salles de jeux ;
R : Etablissements d’éveil, d’enseignement, de formation, 
centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement ;
S : Bibliothèques, centres de documentation ;
T : Salles d’expositions ;
U : Etablissements de soins ;

V : Etablissements de culte ;
W : Administrations, banques, bureaux ;
X : Etablissements sportifs couverts ;
Y : Musées ;
PA : Etablissements de plein air ;
CTS : Chapiteaux, tentes et structures ;
SG : Structures gonflables ;
OA : Hôtels-restaurants d’altitude ;
REF : Refuges de montagne ;
PS : Parcs de stationnement couverts ;
GA : Gares accessibles au public ;
EF : Etablissements flottants ;

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Extraits du sommaire :
PA : Établissements de plein air
CTS : Chapiteaux, tentes et structures
SG : Structures gonflables
OA : Hôtels-restaurants d’altitude

REF : Refuges de montagne
PS : Parcs de stationnement couverts
GA : Gares
EF : Établissements flottants

BÂTIMENTS D’HABITATION 
Extraits du sommaire :
 • Généralités et classement des bâtiments d’habitation
 • Structures et enveloppe des bâtiments d’habitation
 • Dégagements
 • Conduits et gaines
 • Dispositions particulières applicables aux logement-

foyers
 • Parcs de stationnement
 • Obligations des propriétaires
 • Agrément des dispositifs ou dispositions non prévues par 

la réglementation
 • Agrément dans le temps Art 106 et 107
 • Conformité aux normes
 • Annexe I : Désenfumage des circulations  

horizontales par deux ouvrants situés  
sur des faces opposées

 • Annexe II : conduits et circuits de ventilation  
- Application de l’article 60

168 pages, format 17x24 cm
Réf. E0080    Prix : 12, 17€ TTC

152 pages, format 17x24 cm
Réf. E0074     Prix : 12, 50€ TTC

RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ CONTRE L’INCENDIE  
DU 23 MARS 1965 – TOME I
Retrouvez dans ce premier tome, l’intégralité de la réglementation incendie ERP – Dispositions générales et particulières 
– applicable du 31 mars 1965 au 27 mars 1969, complétée par de multiples schémas explicatifs, tableaux récapitulatifs et 
commentaires officiels de l’époque.

540 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0100      Prix : 59,00€ TTC

RÉGLEMENTATION INCENDIE - IGH
Les immeubles de grande hauteur comportent de nombreuses contraintes spécifiques quant à la protection contre l’incendie. 
Cet ouvrage présente la réglementation particulière à laquelle ils sont soumis. Il constitue une référence indispensable pour 
les constructeurs, architectes et maîtres d’œuvre, les exploitants, les chargés de sécurité et toutes les personnes et organismes 
(sapeurs-pompiers, bureaux techniques...) qui assurent les vérifications et les contrôles des immeubles de grande hauteur.

178 pages, format 17 x 27 cm
Réf. E0065      Prix : 39,56€ TTC

308 pages, format 17x24 cm
Réf. E0076    Prix : 24, 34€ TTC

216 pages, format 17x24 cm
Réf. E0079    Prix : 18, 25€ TTC

830 pages, format 17x24 cm
Réf. E0218     Prix : 99,39€ TTC

prévention incendie Collection non commentée Collection commentée
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Edoc5 – Supports pédagogiques

L’Edoc 5e génération est l’outil pédagogique de 
référence du formateur. 

De présentation claire et précise, il associe un grand 
nombre d’illustrations et d’animation attractives, qui 
associés aux modèles de diapositives pré-formatés, vous 
permet de créer les supports pédagogiques qui 
vous ressemblent.

Ajouter, déplacer ou supprimer du contenu devient un 
jeu d’enfant. 

Il laisse la totale maîtrise au référent pédagogique au 
sein d’un groupe de formateurs de gérer les contenus 
et documents et de les déployer le moment venu vers 
les intéressés.

Edoc5 est multiplateformes (Android, Ipad, PC, Mac) 
et totalement dématérialisé.

EDOC5

5

CRÉER VOS 
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Compatible

Android, Ipad, PC, Mac

Supports pédagogiques
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STRUCTURES D’ACCUEIL POUR PERSONNES ÂGÉES  
ET PERSONNES HANDICAPÉES
 • Dispositions particulières du Règlement du 25 juin 1980 pour les ERP du type J : 

Arrêté du 19 novembre 2001 modifié  
et consolidé

 • Commentaires et avis de la Commission centrale de sécurité
 • Schémas explicatifs

ÉTABLISSEMENTS DE SOINS
 • Dispositions particulières du Règlement du 25 juin 1980 pour les ERP du type U : Arrêté du 10 décembre 2004 

modifié et consolidé 
 • Commentaires et avis de la Commission centrale de sécurité
 • Schémas explicatifs

ÉTABLISSEMENTS D’ÉVEIL, D’ENSEIGNEMENT, DE FORMATION, 
CENTRES DE VACANCES, CENTRES DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT ;  
ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS COUVERTS
 • Dispositions particulières du Règlement du 25 juin 1980 pour les ERP des types R et X : Arrêtés du 4 juin 1982 

modifiés et consolidés 
 • Commentaires et avis de la Commission centrale de sécurité
 • Schémas explicatifs

GARES ACCESSIBLES AU PUBLIC
 • Dispositions spéciales du Règlement du 25 juin 1980 pour les ERP du type GA : Arrêté 

du 24 décembre 2007 (JO du 16 avril 2008) modifié

PARCS  
DE STATIONNEMENT COUVERTS
Retrouvez toutes les réglementations spécifiques aux parcs de stationnement couverts qui varient en fonction de leur situation : 
établissements recevant du public (type PS : arrêté du 9 mai 2006 modifié), immeubles de grande hauteur, bâtiments d’habita-
tion, établissements relevant du Code du travail.

prévention incendie

58 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0036     Prix : 39,56€ TTC

32 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0035     Prix : 12,17€ TTC

56 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0032     Prix : 17,24€ TTC

74 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0030     Prix : 17,24€ TTC

60 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0033     Prix : 17,24€ TTC

106 pages, format 17 x 24 cm
Réf. E0031      Prix : 15,22€ TTC

MAGASINS ET CENTRES COMMERCIAUX
 • Dispositions particulières du Règlement du 25 juin 1980 pour les ERP du type M : Arrêté du 22 décembre 1981 modifié et 

consolidé
 • Commentaires et avis de la Commission centrale de sécurité schémas explicatifs
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GN 8 - L’ÉVACUATION DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP MOTEUR  
DANS LES ERP
 • le pourquoi de cette nouvelle obligation ; l’incidence de l’accessibilité 
 • les axes de la réforme en matière d’évacuation et les principes à suivre (avec logigrammes d’étude)
 • la mise en œuvre dans les établissements recevant du public (ERP) neufs et existants de 1re à 5e catégories avec schémas 

explicatifs
 • la fonction « Espace d’Attente Sécurisé » (EAS) et ses différentes configurations avec de nombreux exemples 

d’implantations

RESPONSABILITÉ DES POUVOIRS PUBLICS 
EN MATIÈRE DE PRÉVENTION 
Éclairages et réflexions autour de cette 
responsabilité dans les établissements recevant  
du public
Par le lieutenant-colonel (er) Bernard Émélie

Cet ouvrage, richement documenté, est une aide à l’étude comme à la décision pour celles et ceux qui 
s’approchent, par mission ou par fonctions, par mandat ou par profession, du concept de prévention.

Tous les acteurs œuvrant à la sécurité civile de notre pays trouveront dans cet ouvrage maintes réponses 
à leurs préoccupations visà- vis des normes de droit de la prévention ainsi que de la jurisprudence 
produite dans ce domaine. Un droit certes fluctuant en considération de la conjoncture, mais dont les 
enjeux restent majeurs, à savoir la vie humaine et l’intégrité physique d’autrui.

UN NOUVEAU REGARD SUR LE PROCÈS DE 
LA CATASTROPHE DE FEYZIN 

Par le lieutenant-colonel (er) Bernard Émélie

L’auteur nous offre une lecture actuelle des verdicts viennois et grenoblois, à l’aune d’éléments non ou 
mal pris en compte par les juges au début de la décennie soixante-dix. Tel est le but que s’est assigné 
l’auteur du présent ouvrage, en portant ce « nouveau regard » sur une procédure qu’aucune mémoire ne 
saurait laisser effacer. Richement documenté, ce livre fait notamment revivre les débats et les audiences 
qui ont ponctué les quatre années conclues par les instances judiciaires.

CAHIERS DE LA PRÉVENTION
Une source d’informations indispensable et unique  
pour la prévention incendie 
Les cahiers de la prévention contiennent les réponses de l’administration centrale aux questions posées par les préfectures, 
collectivités locales ou groupements professionnels concernant la réglementation sur les risques d’incendie et de panique 
dans les ERP. Les avis de la Commission Centrale de Sécurité sont triés et distribués selon la structure  
du règlement. Ce classeur unique représente une importante documentation concernant notamment  
les établissements à construire, à créer dans les bâtiments existants ou à transformer.

ÉTABLISSEMENT  
D’ENSEIGNEMENT AGRICOLE
Prévenir le risque incendie.
La diversité des activités exercées au sein d’un établissement d’enseignement agricole rend le risque incendie omniprésent. 
Organiser et gérer la prévention incendie est donc primordial ; la sécurité des élèves et des personnels en dépend.
Ce guide permet à l’ensemble des intervenants, depuis le chef d’établissement jusqu’aux apprenants, en passant par l’équipe 
pédagogique, de cerner leur rôle et leur implication. Il expose les conduites à tenir pour le maintien d’un haut niveau de 
sécurité. Ses 16 fiches techniques recensent les bases dont chacun a besoin pour organiser une sécurité optimisée et adaptée 
aux spécificités liées à son établissement et àl’enseignement agricole. Elles contiennent des conseils, des explications, mais 
aussi des documents à réutiliser.

178 pages, format 17x24 cm
Réf. E0130    Prix : 42,20€ TTC

616 pages, format 17x24 cm
Réf. E0039      Prix : 63,00€ TTC

90 pages, format 17x24 cm
Réf. E0040      Prix : 19,00€ TTC

104 pages, format 17x24 cm
Réf. E0129    Prix : 32,00€ TTC

504 pages, format 27 x 32 cm
 Réf. E0026    Prix :  79,11€ TTC

prévention incendie



WWW.SITESECURITE.COM
Toute la réglementation de la sécurité en ligne !

Votre abonnement à la carte à partir de 25€ HT 
s’adapte complètement à vos besoins.

Les plus de 
l’abonnement !

 • Commentaires  
de la CCS et DGSCGC

 • Jurisprudence
 • Questions parlementaires
 • Textes divers consolidés
 • Versions antérieures 

des textes
 • Moteur de recherche sélectif

Un site pratique et facile 
d’utilisation !

L’accès à vos recherches est très facile et ne 
demande pas de temps d’adaptation.

Vous pouvez accéder au choix par thèmes, 
arborescence ou sommaires.

Les textes satellites au 
règlement

Pour votre confort, ces textes ont été triés et 
distribués selon la structure du règlement.

Réglementation en ligne

8
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248 pages, format 18,5 x 26,2 cm
Réf. E0341             Prix :  42,00€ TTC

4126 pages, format 27 x 32 cm
Réf. E0349        Prix :  360,00€ TTC

ICPE - DE LA CRÉATION À LA CESSATION
Des explications détaillées des démarches à faire
L’approche pour élaborer des plans de secours (POI – PPI – PPRT)
La structure de la nomenclature et l’organisation des rubriques
Des extraits du Code de l’environnement et du Code de l’urbanisme
Un glossaire et un index pour trouver rapidement les substances et les activités

Mise à jour 

nous consulter

CLASSEURS ICPE
Tome I - 1312 à 2415

Tome II - 2420 à 2797

Tome III - 2798 à 4708

Tome IV - 4709 à 4802

Pack ICPE - (4 classeurs)

Note d’information :
Vous avez la possibilité de suivre les mises à jour des ICPE sur www.SiteSecurite.com

Chaque première page de rubrique comporte un code barre 2D (QR code) lisible à partir d’une 
application téléchargeable sur Internet.

Ce code barre vous permet de vérifier si la rubrique de votre classeur ainsi que les textes y 
correspondants sont à jour. Pour cela :

Scannez le code barre avec votre smartphone. Vous accéderez directement à la même rubrique 
sur notre site constamment actualisé.

Vérifiez que les dates de parution (situées sous le titre de chaque texte) sont identiques à celles 
qui se trouvent sur votre version imprimée.

1. je scanne 2. je vérifie

La nomenclature, profondément modifiée depuis 1992, est constituée de plus de 200 rubriques réparties en trois
groupes, les substances(1), les activités et les IED(2). Chaque rubrique comporte les indications suivantes :

- le numéro de nomenclature, composé de 4 chiffres : le 1er chiffre désigne la partie concernée (1 substance, 2 acti-
vité, 3 IED), le 2e chiffre indique la famille, les 3e et 4e chiffres notifie l’activité, la substance ou l’IED.

Exemple : 21xx activités agricoles et animaux ; 2101 bovins (activités d’élevage, transit, etc.) ;
- le descriptif de la rubrique ;
- le classement :
Il existe cinq classements allant du plus au moins contraignant.

AS : installations soumises à autorisation avec servitude d’utilité publique
A : installations soumises à autorisation
E : installations soumises à enregistrement
DC : installations soumises à déclaration avec contrôle périodique
D : installations soumises à déclaration

- le rayon d'affichage, exprimé en km.
Notons qu’il existe encore 4 anciennes rubriques restant à réactualiser et toujours applicables.

Le plan de la nomenclature est reproduit dans la suite de cet ouvrage,
son contenu est disponible sur le site : www.sitesecurite.com

(1) D'après l'article R. 4411-3 du Code du travail, les substances sont les éléments chimiques et leurs composés tels qu'ils se
présentent à l'état naturel ou tels qu'ils sont obtenus par tout procédé de production contenant éventuellement tout additif
nécessaire pour préserver la stabilité du produit et toute impureté résultant du procédé, à l'exclusion de tout solvant pouvant être
séparé sans affecter la stabilité de la substance ni modifier sa composition.

(2) Directive 2010-75-UE concernant les émissions industrielles - Prévention, réduction, élimination de la pollution transposée
par l’ordonnance n°2012-07 du 5 janvier 2012.

� Non classé

La réglementation ICPE ne régit que les installations inscrites à la nomenclature établie par décret pris en Conseil
d'Etat.Les installations qui ne relèvent pas des catégories de la nomenclature (activités non visées ou seuils non atteints)
sont en dehors du champ d'application de la réglementation ICPE, sauf décision contraire du Préfet du département

Selon l’article L. 514-4 du Code de l’environnement « Lorsque l'exploitation d'une installation non comprise dans
la nomenclature des installations classées présente des dangers ou des inconvénients graves pour les intérêts mention-
nés à l'article L. 511-1, le préfet, après avis - sauf cas d'urgence - du maire et de la commission départementale consul-
tative compétente, met l'exploitant en demeure de prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître les dangers
ou les inconvénients dûment constatés. Faute par l'exploitant de se conformer à cette injonction dans le délai imparti,
il peut être fait application des mesures prévues à l'article L. 514-1 ».

Classement

Nomenclature

10 - ICPE

Préambule

ICPE 2013 2.qxp:ICPE  22/02/13  10:40  Page 10

Installation soumise à autorisation

ICPE - 15

� Procédure d'autorisation (Art. R. 512-11 et suivants)Dépôt du dossier à la préfectureLe préfet envoie une copie du dossier à l'inspection des ICPE
Dans lemois, saisie du tribunal administratif

Arrêté préfectoral d'ouverture de l'enquête publique

Un avis au public correspondant au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature est affiché aux frais du demandeur

et par les soins du maire de chaque commune concernée par les risques et inconvénients dont l'établissement

peut être la source. L'affichage a lieu à la mairie ainsi que dans le voisinage de l'installation projetée, 15 jours

au moins avant l'ouverture de l'enquête publique, de manière à assurer une bonne information du public.

L'accomplissement de cet affichage est certifié par le maire de chaque commune où il a lieu.

Date de clôture de l'enquête

Envoi du dossier d'enquête (avec les avis des conseils municipaux des communes concernées,

services administratifs, etc. demandés à l'ouverture de l'enquête) à l'inspection des ICPE

Observations de l'exploitant (15 jours)

Dans les 8 jours, communication des observations écrites et orales du commissaire d'enquête au demandeur

Rapport de l'inspection installations classées

Arrêté d'autorisation spécifique à l'exploitation : 3 mois

Dans les 15 jours, mémoire en réponse du demandeur

Communication au demandeur du projet d'arrêté, 8 jours avant l'avis du CODERST

De la date du dépôt à la date de signature de l'arrêté préfectoral : 6 à 8 mois

Dans les 30 jours, envoi du dossier au préfet par le commissaire

enquêteur avec son rapport et ses conclusions motivées

Avis du CODERST

1 à 2 mois maximum

ICPE 2013 2.qxp:ICPE  22/02/13  10:40  Page 15

ICPE
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registres et formulaires

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR ERP - 
1RE À 4E CATÉGORIES

Extraits du sommaire :
 • Personnel chargé du service d’incendie
 • Moyens de secours contre l’incendie - Inventaire du matériel - 

Vérification des moyens de secours contre l’incendie - Exercices 
périodiques de lutte contre l’incendie.

 • Vérifications règlementaires : construction - installations 
électriques et éclairage - ascenseurs, escaliers mécaniques, 
trottoirs roulants - désenfumage - installations au gaz et 
hydrocarbures liquéfiés - chauffage - appareils de cuisson - 
autres installations.

 • Consignes et plans
 • Travaux d’aménagement et de transformation

REGISTRE DE SÉCURITÉ  
POUR ERP - 5E CATÉGORIE

Le registre spécifique  
aux ERP de 5e catégorie 

Extraits du sommaire :
 • Etat du personnel chargé du service d’incendie
 • Consignes établies en cas d’incendie
 • Contrôles, vérifications et observations concernant :

- les moyens de secours
- les installations techniques

REGISTRE DE SÉCURITÉ 
ÉTABLISSEMENTS DU CODE DU 
TRAVAIL - MOYENS DE SECOURS

Le registre pour vous aider  
à être en conformité 

Extraits du sommaire :
 • Service de sécurité incendie
 • Consignes et plans
 • Moyens de secours contre l’incendie
 • Enregistrement des événements liés à la sécurité incendie
 • Travaux d’aménagement et de transformation

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR 
IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR 
(IGH)

Le registre de référence 
indispensable pour les IGH

Extraits du sommaire :
 • Consignes établies en cas d’incendie
 • État nominatif et hiérarchique des personnes appartenant au 

service de sécurité de l’immeuble
 • État et plans de situation des moyens mis à la disposition de 

ce service
 • Dates des exercices de sécurité
 • Dates des diverses vérifications et contrôles ainsi que les 

observations ou rapports auxquels ils ont donné lieu.

112 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0111            Prix :  36,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0140            Prix :  46,50€ TTC

92 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0231          Prix : 30,50€TTC

Classeur 
Réf. E0145              Prix : 40,50€ TTC

262 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0061            Prix :  55,50€ TTC 
Classeur 
 Réf. E0133            Prix :  63,50€ TTC

40 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0118         Prix :  23,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0141         Prix :  33,50€ TTC
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REGISTRE DE CONTRÔLE DES 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES
Registre obligatoire pour les chefs d’établissements et pour 
I’lnspection du travail, où sont consignées les vérifications 
indispensables pour la sécurité des établissements.

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR 
MAGASINS  
ET CENTRES COMMERCIAUX

Registre conforme au règlement  
de sécurité du type M

Extrait du sommaire :
 • Organisation de la sécurité
 • Moyens de secours : Extincteurs, RIA, colonnes sèches, 

installations d’extinction automatiques, système de sécurité 
incendie, alarme, alerte

 • Installations techniques : Installations électriques, éclairage de 
sécurité, ascenseurs, désenfumage, chauffage, installations de 
gaz, installations de cuisson

CARNET DE PERMIS DE FEU

Pour vous mettre en conformité 
lors des travaux par points 
chauds 
Bloc de 50 permis de feu ou permis de travail par points chauds 
(trois volets autocopiants). Contient les informations concernant 
le travail à effectuer et les mesures de sécurité à observer. Il a pour 
but de prévenir les dangers d’incendie ou d’explosion susceptibles 
d’être occasionnés par les travaux par points chauds. Établi par le 
chef d’entreprise, il est obligatoire pour tous les travaux par points 
chauds effectués par une entreprise extérieure.

LIVRET DE CHAUFFERIE

Indispensable pour le suivi 
technique des installations 
classées à risque 
Obligatoire pour les installations d’une puissance nominale 
supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW alimentées par un 
combustible liquide ou gazeux ou par du charbon ou du lignite, il 
doit être tenu à jour par la personne en charge du fonctionnement 
de la chaufferie. Conservé dans la chaufferie , il peut être présenté à 
toute demande de l’autorité publique.

32 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0116          Prix : 21,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0142              Prix : 31,50€ TTC

100 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0123            Prix : 32,50€ TTC

Classeur 
Réf. E0135                Prix :  42,50€ TTC

50 pages, format 21 x 29,7 cm

Par 50 
Réf. E0245            Prix : 23,50€ TTC 
Par 100 
Réf. E0245B             Prix : 42,50€ TTC

registres et formulaires

64 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0068             Prix : 14,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0069                 Prix : 24,50€ TTC 
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registres et formulaires

ALERTE SANITAIRE ET ENVIRONNEMENTALE
Registre de consignation des alertes déclenchées par un travailleur ou un 
représentant du personnel au CHSCT qui estime qu’un produit ou un procédé 
de fabrication utilisé ou mis en œuvre dans l’établissement fait peser un risque 
grave sur la santé publique ou l’environnement.

REGISTRE SPÉCIAL - ÉQUIPEMENTS DE 
PROTECTION INDIVIDUELLE
Les équipements de protection individuelle font l’objet de vérifications générales 
périodiques pour permettre de déceler en temps utile toute défectuosité. Le 
résultat de ces vérifications est consigné sur ce registre.

REGISTRE DE SÉCURITÉ  
POUR BÂTIMENTS D’HABITATION   

Carnet d’entretien et registre incendie 
conforme à l’arrêté du 31 janvier 1986  
et au décret n° 2001-477 du 30 mai 2001 
Extrait du sommaire :
 • Contrats d’assurance
 • Travaux importants
 • Échéancier de travaux
 • Entretien et maintenance des équipements
 • Vérifications : détection incendie, désenfumage, ventilation, éclairage de 

sécurité, ascenseurs, chaufferie, portes coupe-feu, installations d’extinction 
automatiques, colonnes sèches, extincteurs

REGISTRE DES CONTRÔLES TECHNIQUES

Extraits du sommaire : 
 • Élévateurs, ascenseurs, monte-charge
 • Appareils de levage
 • Grues de chantier
 • Plans inclinés
 • Presses
 • Meules
 • Cuves, bassins et réservoirs

48 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0120          Prix : 19,80€ TTC 
Classeur 
Réf. E0146          Prix : 24,50€ TTC

110 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0062             Prix : 45,00€ TTC 
Classeur 
Réf. E0063             Prix : 55,00€ TTC 

 44 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0117           Prix : 14,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0144               Prix : 24,50€ TTC

44 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0060          Prix : 19,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0139         Prix : 29,50 € TTC 

SIGNALEMENT DE DANGERS 
GRAVES ET IMMINENTS
Ce registre est conforme aux dispositions intéressant la 
sécurité et l’hygiène du travail ; sont également intégrées 
les règles spécifiques pour la constatation de dangers 
graves et imminents.

52 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0119          Prix : 14,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0143              Prix :  24,50€ TTC

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR 
STRUCTURES D’ ACCUEIL POUR 
PERSONNES ÂGÉES  
ET PERSONNES HANDICAPÉES

Le registre spécifique  
aux ERP de type J

Extrait du sommaire :
 • Présentation de l’établissement
 • Organisation de la sécurité
 • Moyens de secours
 • Installations électriques
 • Éclairage de sécurité
 • Ascenseurs
 • Désenfumage
 • Chauffage
 • Installations de gaz
 • Installations de cuisson

84 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0125            Prix : 32,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0137                Prix :  42,50€ TTC

LIVRET DE VÉRIFICATION / 
EXTINCTEURS (NON PERFORÉ)

LIVRET DE VÉRIFICATION / RIA 
(NON PERFORÉ)

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR HÔTELS, 
HÔTELS-RESTAURANTS D’ALTITUDE,  
REFUGES DE MONTAGNE ET RESTAURANTS

Le registre spécifique  
aux ERP de types O - OA - REF - N

Extrait du sommaire :
 • Présentation de l’établissement
 • Organisation de la sécurité
 • Moyens de secours
 • Installations électriques
 • Éclairage de sécurité
 • Ascenseurs
 • Désenfumage
 • Chauffage
 • Installations de gaz
 • Installations de cuisson

100 pages, format 21 x 29,7 cm
Réf. E0131            Prix :  33,50€ TTC

70 pages, format 21 x 29,7 cm
Réf. E0132          Prix :  30,50€ TTC

100 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0127             Prix : 32,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0138             Prix : 42,50€ TTC 

REGISTRE DE SÉCURITÉ 
POUR ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT

Registre conforme  
au règlement de sécurité 
du  Type R 

Extraits du sommaire :
 • Service de sécurité
 • Effectif
 • Exercices d’évacuation
 • Moyens de secours
 • Installations techniques
 • Alarmes intempestives
 • Utilisation des locaux en dehors des périodes 

scolaires

92 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0122            Prix : 32,50€ TTC 
Classeur 
Réf. E0134               Prix :  42,50€ TTC

REGISTRE DE SÉCURITÉ POUR 
ÉTABLISSEMENTS DE SOINS

Le registre spécifique  
aux ERP de type U

Extraits du sommaire :
 • Service de sécurité
 • Consignes - Plans
 • Fausses alarmes
 • Moyens de secours : Extincteurs, RIA, colonnes 

sèches, installations d’extinction automatiques, 
système de sécurité incendie, alarme, alerte

 • Installations techniques : Installations électriques, 
éclairage de sécurité, ascenseurs, désenfumage, 
chauffage, installations de gaz, installations de 
cuisson, installations de gaz médicaux

104 pages, format 21 x 29,7 cm

Livret 
Réf. E0124            Prix : 32,50€TTC

Classeur 
Réf. E0136               Prix :  42,50€ TTC
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EXPLOSION DE FUMÉES 
- EMBRASEMENT 
GÉNÉRALISÉ ÉCLAIR
Support pédagogique à la formation des sapeurs-pompiers dans le 
domaine des feux en volumes clos ou semi-ouverts.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du 
Guide National de Référence – GNR (03/02/2003).

Elles permettent aux sapeurs-pompiers et aux personnels des unités 
militaires investies des missions de sécurité civile de mieux apprécier 
les risques encourus et de proposer les conduites opérationnelles 
adaptées.

LOTS DE SAUVETAGE 
ET DE PROTECTION 
CONTRE LES CHUTES
Support pédagogique à la formation de mise en œuvre des tech-
niques de sauvetage et de protection contre les chutes.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du 
Guide National de Référence – GNR (03/02/1999).

Elles permettent aux sapeurs-pompiers investies des missions de 
sauvetage ou de protection contre les chutes, de mettre en œuvre 
des techniques simples et rapides adaptés à leurs missions.

MANŒUVRES FEUX DE 
FORÊTS
Support pédagogique à la formation des techniques professionnelles 
de lutte contre les feux de forêts.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du 
Guide National de Référence – GNR (18/04/2008).

Elles permettent aux sapeurs-pompiers et aux personnels des unités 
militaires investies des missions de sécurité civile de conduire les 
interventions dans un cadre national commun et cohérent, garant 
d'efficacité et de sécurité.

ÉQUIPES EN BINÔMES : 
UTILISATION DES LANCES 
À EAU À MAIN
Support pédagogique à la formation d’utilisation des lances à eau à 
main par une équipe d’attaque en binôme.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du 
Guide National de Référence – GNR (01/08/2007).

Elles proposent aux sapeurs-pompiers et aux personnels des unités 
militaires investies des missions de sécurité civile d’acquérir la 
maîtrise des méthodes d’utilisation des lances à incendie par les 
binômes engagés dans l’attaque, ainsi que les techniques d’attaque 
et de protection lors d’opérations d’extinction.

APPAREILS  
RESPIRATOIRES ISOLANTS
Support pédagogique à la formation de mise en œuvre de l’Appareil 
Respiratoire Isolant.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du 
Guide National de Référence – GNR (07/04/1999).

Elles présentent et définissent, respectivement, les règles de base à 
respecter avant l’engagement et la procédure opérationnelle à suivre 
lors d’intervention nécessitant la mise en œuvre de l’ARI.

ÉQUIPEMENT EN BINÔMES : 
ÉTABLISSEMENTS  
DES LANCES
Support pédagogique à la formation de mise en œuvre de moyens en 
personnel et matériel adaptés à la neutralisation des incendies.

Les dispositions du présent support pédagogique sont issues du Guide 
National de Référence – GNR (03/02/1999).

Elles regroupent les manœuvres de base qui allient l’efficacité et la 
capacité d’établissement des tuyaux, l’attaque et l’extinction d’un feu.

Nouvelle édition

GNR

32 pages, format 15x21 cm
Réf. E0451      Prix : 6,50€ TTC

84 pages, format 15x21 cm
Réf. E0455    Prix : 10,00€ TTC

68 pages, format 15x21 cm
Réf. E0454    Prix : 10,00€ TTC

40 pages, format 15x21 cm
Réf. E0453      Prix : 6,50€ TTC

44 pages, format 15x21 cm
Réf. E0456     Prix : 8,50€ TTC

32 pages, format 15x21 cm
Réf. E0452      Prix : 6,50€ TTC
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SSIAP

SSIAP 1 - FORMATION DES AGENTS

Extraits du contenu :
 • Le feu et ses conséquences
 • Sécurité incendie : classement des établissements, desserte des bâtiments, cloisonnement, évacuation, désenfumage, 

moyens de secours, installations techniques, …
 • Rôle et missions des agents
 • Concrétisation des acquis - QCM

PACK SSIAP 3  
OPTIMUM
8 ouvrages * Réglementation commentée 
SSIAP 3 - Pack ERP commenté * Dispositions générales-particulières-spéciales-ERP 5e catégorie - 
Règlement incendie IGH 2012 et Bâtiments d’habitation non commenté et ICPE

176 pages, format 17x24 cm
 Réf. E0045     Prix : 18,00€ TTC

PACK SSIAP 3  
PREMIUM +
6 ouvrages * Réglementation commentée 
SSIAP 3 - Pack ERP commenté * Dispositions générales-particulières-spéciales-ERP 5e catégorie 
et Règlement incendie IGH 2012 

6 ouvrages, format 17x24 cm
 Réf. E0048     Prix : 258,00€ TTC

PACK SSIAP 3  
PREMIUM
6 ouvrages * Réglementation non commentée 
+ commentée 
SSIAP 3 - Réglementation non commentée : Dispositions générales-particulières-spéciales et 
Réglementation commentée : ERP 5e catégorie et Règlement incendie IGH 2012 

6 ouvrages, format 17x24 cm
 Réf. E0049     Prix : 168,00€ TTC

8 ouvrages, format 17x24 cm
 Réf. E0050     Prix : 310,00€ TTC

356 pages, format 17x24 cm
Réf. E0047      Prix : 39,00€ TTC

128 pages, format 17x24 cm
Réf. E0046     Prix : 18,00€ TTCSSIAP 2 - FORMATION DES CHEFS D’ÉQUIPES

Extraits du contenu :
 • Rôle et missions du chef d’équipe
 • Manipulation des systèmes de sécurité incendie
 • Hygiène et sécurité du travail
 • Chef  du poste central de sécurité en situation de crise
 • QCM

SSIAP 3 - FORMATION DES CHEFS DE SERVICES

Extraits du contenu :
 • Le feu et ses conséquences
 • La sécurité dans les bâtiments
 • La réglementation incendie : classement des établissements, dispositions constructives et techniques, moyens de secours, 

visites, accessibilité des personnes handicapées
- Gestion des risques
- Conseils au chef d’établissement
- Correspondant des commissions de sécurité
- Management de l’équipe de sécurité
- Budget du service
- QCM

PERSONNALISATIONNous contacter
au 01 55 97 18 18
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SST - MANUEL SAUVETEUR SECOURISTE  
DU TRAVAIL 2014
Protéger, examiner, alerter, secourir… cet ouvrage est à la fois un véritable support 
de formation mais aussi un véritable mémento pour vous aider à vous souvenir et mettre en pratique. Chaque technique 
d’intervention est détaillée pas à pas et illustrée pour une parfaite compréhension et mémorisation des gestes qui sauvent.

Nombre d’exemplaires 1 à 4 5 à 29 30 à 199 200 et +

Prix TTC à l’unité 8 € 7,60 € 7 € 6,70 €PERSONNALISATIONNous contacter
au 01 55 97 18 18

BONS GESTES  
ET BONNES POSTURES
Précis et abondamment illustré, ce guide permet d’adopter en toute situation une posture adaptée et d’éviter ainsi la surve-
nue de lésions dangereuses et handicapantes. Des exercices de prévention facilement réalisables sont également proposés. 
Quel que soit le secteur d’activité, ce livret est l’allié incontournable de tous les employeurs soucieux d’apporter  
à leurs salariés un meilleur confort physique au quotidien.

Lot de 25 Lot de 50
47,50 € 79,00 €
Réf. E0508 Réf. E0509

GUIDE MÉMO  
DU SAPEUR-POMPIER   
Richard Philippe est officier sapeur-pompier professionnel au Service départemental d’incendie et de secours du Finistère. 

Depuis plus de 20 ans maintenant, il a alterné activités opérationnelles et activités de formation. Il occupe aujourd’hui les 
fonctions de chef de secteur formation - sport dans un Groupement territoriale et de chef de groupe.

CROQUEURS DE FEUX
René Dosne

Croquer en quelques coups de crayon un incendie en cours, telle est la mission méconnue des « croqueurs de feux »,  
ou dessinateurs opérationnels. Après un tour du feu méthodique et rapide, le dessinateur doit fournir au commandant des 
opérations de secours et à l’État-major un premier croquis en 3D, représentant le sinistre en vue aérienne, ses abords mena-
cés, les axes de propagation du feu et toutes les informations graphiques utiles aux opérations de lutte. Cette discipline a été 
créée et assurée par René Dosne. Cet ouvrage permettra aux lecteurs de comprendre les techniques employées pour produire 
rapidement des croquis exploitables sur le lieu du sinistre.

(IM)PRÉCIS DE PRÉVENTION  
- PERLE...
Imprécis de prévention compile perles, quiproquos, coquilles, bourdes, lapsus… des générations successives de stagiaires 
du feu à la verve très spontanée. Avec humour et dérision, l’auteur nous livre ces anecdotes glanées au détour d’une salle 
de cours, d’un oral d’examen ou d’une correction de copie. Il traque les inexactitudes et approximations de ces candidats qui 
brûlent d’impressionner le jury. Y’a pas de fumée sans feu.

POMPIERS D’ENTREPRISE
Sous forme de reportages réalisés sur le terrain, cet ouvrage propose au lecteur de s’immiscer dans le quotidien de ces 
hommes indispensables au bon fonctionnement de l’entreprise et à la protection des employés. Photographe indépendant, 
Vincent Capman privilégie la prise de vue sur le vif. Ancien sapeur-pompier volontaire, Sylvain Ley est journaliste dans le 
domaine de la gestion des risques.

104 pages, format 17x24 cm
Réf. S1030     Prix : 8,00€ TTC

20 pages, format 11,6 x 15 cm
Réf. E0507         Prix :  2,25€ TTC

100 pages, format 15x12 cm
Réf. E0395   Prix :  16,00€ TTC

304 pages, format 17x24 cm
Réf. E0376   Prix :  17,00€ TTC

92 pages, format 21x29,7 cm
Réf. E0391    Prix :  35,00€ TTC

148 pages, format 23x28 cm
 Réf. E7000     Prix :  14,50€ TTC

 29,21 €      
14,50€PROMO

divers



France-Sélection
Conditions générales de vente

Art. 1 : Commande

Toute commande emporte de plein droit l’acceptation pleine et entière par le client des conditions générales de vente suivantes.

Les présentes conditions prévaudront sur toutes les autres conditions générales figurant dans tout autre document. Elles annulent et 
remplacent toutes les conditions antérieures. 
Les renseignements portés sur nos catalogues, sites internet, offres publicitaires, fiches techniques… sont  donnés à titre indicatif, notre 
société pouvant être amenée à les modifier à tout moment sans préavis et sans que sa responsabilité soit engagée.

L’ Acheteur commande à distance par l’intermédiaire du Site internet ou du bon de commande. La commande ne sera enregistrée que si 
l’Acheteur s’identifie en indiquant les éléments obligatoires demandés (civilité, nom, prénom, adresse mail, qualité, …). La commande 
papier n’est valable que si les mentions demandées sont remplies de manière lisible, la signature de l’acheteur est apposée et le paiement 
est joint.

Art. 2 : Tarifs

Nos prix de vente sont établis aux conditions du tarif en vigueur le jour de l’expédition des marchandises. 
Nos prix tarifs sont établis hors taxes, en Euros, départ usine, port et emballage en sus. Etudiés pour une vente directe, ces prix sont nets de 
toute remise autres que celles indiquées pour des ventes en forte quantité.

En raison de coûts administratifs et de gestion, nous ne pouvons enregistrer de commande inférieure à 20,00 euros HT hors du magasin.

Art. 3 : délais de livraison

Les délais prévus par nos services ou portés sur nos accusés de réception de commandes sont toujours donnés à titre purement indicatif 
et leur non respect ne peut en aucun cas donner lieu à une résiliation de commande, à des dommages et intérêts, à une indemnisation 
quelconque ou à l’application de pénalités de retard.

Notre société est dégagée de plein droit de tout engagement de délai relatif à ses livraisons et se réserve expressément le droit de les 
suspendre :

  - dans le cas où les conditions de paiement convenues n’auraient pas été observées par le client ; 
  -  en cas de force majeure (grève, lock-out, troubles sociaux, politiques ou économiques, guerre, réquisition, etc.) ou dommages graves 

touchant France-Sélection.

Art. 4 : Paiement

Nos factures sont payables :
- par carte bancaire ;
- par virement postal :  Crédit du Nord ;
- au comptant  :  paiement joint à la commande ;
-  par mandatement administratif :  les règles habituelles sont appliquées aux ministères, préfectures, mairies et tous les services 

administratifs.

Le défaut de paiement de nos marchandises entraînera l’exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues, la suspension ou 
l’annulation de toute commande en cours et l’application, à titre de clause pénale, d’une indemnité égale à 15 % des sommes dues.

Art. 5 : Expéditions

Nos marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire.

A la livraison, en cas de colis détériorés ou manquants, il appartient au client d’exercer lui-même un recours en portant des réserves sur le 
bordereau de transport. Il devra confirmer ces réserves au transporteur, par courrier recommandé avec accusé de réception, dans un délai de 
quarante-huit heures.

Toute réclamation au-delà de ce délai sera définitivement irrecevable.

Si le client demande une expédition urgente, elle pourra être faite moyennant un supplément  de port (déterminé selon le poids de 
l’expédition).

Pour toutes les marchandises à destination de l’outre-mer et de l’étranger, les frais de gestion, de port et d’emballage sont décomptés à leur 
coût réel.

Pour les livraisons hors de la France métropolitaine, le client s’engage à régler toutes les taxes dues à l’importation de produits, les droits de 
douanes, la taxe sur la valeur ajoutée et toutes les autres taxes dues en vertu des lois du pays de réception des marchandises.

Art. 6 : Retour de marchandise à l’état neuf

Ce retour ne peut être effectué qu’après accord préalable et exprès de notre société. 
Tout accord de retour est impérativement lié à une qualité parfaite des produits. 
Les marchandises en retour voyagent au frais et aux périls du client.

Art. 7 : Réserve de propriété

Les risques et la garde des marchandises sont transférés à l’acheteur dès leur expédition. 
France-Sélection conserve la propriété des articles vendus jusqu’au paiement effectif et complet de l’intégralité du prix, en principal et 
accessoires.

Art. 8 : Juridiction

Tous litiges ou contestations relatifs à nos ventes, qu’elle qu’en soit la nature, seront soumis de fait et de droit à la juridiction du Tribunal de 
Commerce de notre siège social.



Merci de retourner votre bon de 
commande accompagné de votre 
règlement par chèque à l'ordre de 

France-Sélection

Nom de l'établissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. (obligatoire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

r  Je souhaite être régulièrement informé(e) 
des nouveautés de France-Sélection

Réf. Désignation (Titre) Quantité Prix

Total TTC :
Total + frais de gestion et de port :

Tarifs valables jusqu’au 31/12/2017 - TVA à 5,5 % pour les livres et à 20 % pour les classeurs et les registres.
En vertu de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux 
données vous concernant.
Écrire à : France-Sélection - 7, rue Roland Martin - 94500 Champigny-sur-Marne.
Tél. : 01 55 97 18 18 - Fax : 01 55 97 18 19 - Email : contact@FranceSelection.fr

Bon de commande

Frais de gestion, de port et d’emballage pour une commande : 

 - 1 ou 2 petits livres : 7,80 € TTC
 - jusqu’à 20 € TTC : 9,30 € TTC
 - de 21 à 60 € TTC : 12,60 € TTC

 - de 61 à 150 € TTC : 16,20 € TTC
 - supérieure à 150 € TTC : 21,60 € TTC



Groupe France-Sélection - 7, rue Roland Martin - 94500 Champigny-sur-Marne

Tél : 01 55 97 18 18 / Fax : 01 55 97 18 19

Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30

Boutique en ligne : www.FranceSelection.fr

Réglementation en ligne : www.SiteSecurite.com

Email : contact@FranceSelection.fr
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